
 
 

 
 

 

 

 

 

Assemblée Générale des Acteurs de Complément 

Lundi 28 septembre à la Bourse du Travail 

3 rue du Château d’Eau 75010 

(M°République)  

 

Lorsque nos droits ne sont pas ou plus respectés sur et en 
dehors des plateaux de tournage, le S.N.A.C.C.T (CGT) 
Syndicat National des Acteurs de Complément du 

Cinéma et de la Télévision va être à nouveau en mesure 
de pouvoir intervenir, afin que les conventions collectives 
télévision et cinéma soient améliorées et appliquées. Plus 
vous serez nombreux à la réunion du 28 septembre 2009 à 
18H30 à la Bourse du Travail, 3 rue du Château d’Eau 
75010, mieux vous serez informés sur ce qui va devoir 
changer afin que nous ne soyons plus des « laisser pour 
comptes ». Pour toutes celles et tous ceux qui voudront 
bien adhérer au S.N.AC.C.T (vos noms et prénoms 

n’apparaitront nulle part), des démarches seront 
entreprises afin que nos droits soient respectés. 
S'impliquer un minimum, c’est aussi se préserver en se 
faisant respecter. Le S.N.AC.C.T aura également pour 
fonction de faire aboutir de nombreuses revendications 
élaborées en commun avec l’ACIA (Association des 
Comédiens et Intervenants en Audiovisuel) et ce, dès  
début Octobre 2009, puisque des négociations sont 
prévues. Plus que jamais, actrices et acteurs de 
complément, nous avons l'opportunité de jouer les 
premiers rôles ! Saisissons-la ! 

 

Attention ! 

Contact provisoire 

SNACCT : 

 

snacct@fnsac-cgt.com 
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